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55)  Clé  dynamométrique  électronique. 

©  Cette  clé  dynamométrique  comporte  une  tête  d'entraine- 
ment  (3)  qui  coopère  avec  l'élément  è  serrer  et  qui  est  liée  à 
un  corps  allongé  (1)  servant  de  poignée  ainsi  que  de 
logement  pour  la  partie  électrique  (12,  13).  Le  couple  de 
serrage  appliqué,  déterminé  au  moyen  d'un  pont  de  mesure 
è  jauges  de  contrainte  (14),  est  comparé  avec  une  valeur 
limite  prescrite.  Des  moyens  d'affichage  numérique  (6) 

indiquent  alternativement  le  couple  de  serrage  réel  et  la 
valeur  limite.  Des  moyens  de  signalisation  déclenchent  une 
première  alarme,  par  exemple  sonore,  lorsque  le  couple  de 
serrate  appliqué  atteint  une  certaine  fraction  de  la  valeur 
limite,  et  une  seconde  alarme,  par  exemple  lumineuse, 
lorsque  le  couple  de  serrage  appliqué  atteint  exactement 
cette  valeur  limite. 
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limite  prescrite.  Des  moyens  d'affichage  numérique  (6) 

indiquent  alternativement  le  couple  de  serrage  réel  et  la 
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La  présente  invention  concerne  une  clé  dynamométrique  é lec t ron ique .  

Cette  clé  comporte,  de  façon  connue,  une  tête  d 'entrainement   qui  coopère  

avec  l 'élément  à  serrer  et  qui  est  liée  à  un  corps  allongé  servant  de  poi- 

gnée  ainsi  que  de  logement  pour  la  partie  électrique,  celle-ci  comprenan t :  

un  pont  de  mesure  à  jauges  de  contrainte  pour  la  détermination  du  couple  

de  serrage  appliqué,  des  moyens  d 'al imentat ion  électrique  du  pont  de 

mesure  et  du  restant  des  circuits,  des  moyens  d'affichage  aptes  à  indiquer 

la  valeur  du  couple  de  serrage,  des  moyens  de  comparaison  du  couple 

de  serrage  mesuré  avec  une  valeur  limite  prescrite,  et  des  moyens  de 

signalisation  qui  sont  déclenchés  lorsque  le  couple  de  serrage  appliqué 

et  mesuré  atteint  ou  dépasse  la  valeur  limite  prescr i te .  

Une  clé  dynamométrique  de  ce  genre,  décrite  par  exemple  dans  le 

brevet  français  n°  2  261  843,  constitue  un  outil  portatif  autonome  per -  

mettant   de  serrer  un  boulon  avec  un  couple  exactement  défini.  D ' a u t r e s  

réalisations  analogues  comprennent  un  convertisseur  ana logique-numér ique  

et  des  moyens  d'affichage  du  type  numérique,  par  exemple  à  diodes  é l e c t r o -  

luminescentes,  permettant   une  lecture  directe  de  la  valeur  du  couple  

de  serrage  appl iqué -   voir  les  brevets  français  n°  2  296  835  et  N°  2  400 

996. 

La  présente  invention  vise  à  perfectionner  ce  genre  de  clé  dynamomé-  

trique,  notamment  sur  le  plan  de  la  commodité  d'utilisation,  et  éga l emen t  

du  point  de  vue  de  la  réduction  de  la  comsommation  énergé t ique .  

A  cet  effet,  dans  la  clé  dynamométrique  électronique  selon  l ' invent ion,  

ce  sont  les  mêmes  moyens  d'affichage,  du  type  numérique,  qui  sont  ut i l isés 

a l ternat ivement   pour  indiquer  la  valeur  du  couple  de  serrage  réel  appl iqué 

au  moyen  de  la  clé,  et  pour  sélectionner  et  indiquer  la  valeur  limite  dés i rée  

de  ce  couple  de  ser rage .  
Les  moyens  d'affichage,  qui  de  toute  façon  permet tent   de  lire  la 

valeur  du  couple  de  serrage  réel  appliqué  à  l'aide  de  la  clé  à  l ' é l é m e n t  

tel  que  boulon,  sont  ainsi  mis  à  profit  également  dans  l 'invention  pour 

"programmer"  le  couple  de  serrage  désiré,  avant  utilisation  de  la  clé.  

Cette  opération  préliminaire  peut  donc  être  effectuée  de  manière  simple,  

rapide  et  préc ise .  

Avantageusement,   des  moyens  sont  prévus  pour  commuter  au toma t ique -  

ment  les  moyens  d'affichage,  avec  passage  de  l 'indication  de  la  valeur  

limite  du  couple  de  serrage  à  l 'indication  de  sa  valeur  réelle  mesurée ,  



lorsque  cette  dernière  valeur  dépasse  un  seuil  p r édé t e rminé .  

La  valeur  réelle  du  couple  de  serrage  est  ainsi  affichée  s eu lemen t  

à  partir  du  moment  où  elle  devient  s ign i f i ca t ive .  

Pour  pe rmet t re   la  lecture  et  l 'appréciat ion  de  la  valeur  réelle  du 

couple  de  serrage  exercé  à  l 'aide  de  la  clé,  le  passage  inverse  de  l ' i nd ica -  

tion  de  cet te   valeur  réelle  à  l ' indicat ion  de  la  valeur  limite  choisie  n ' e s t  

de  préférence  pas  instantané  lors  de  la  disparition  du  couple  de  s e r rage .  
Au  contraire ,   selon  une  c a r a c t é r i s t i q u e   de  l 'invention,  la  clé  dynamomét r i -  

que  comprend  des  moyens  de  mémorisa t ion   du  couple  de  serrage  maximal  

a t te in t ,   pe rmet tan t   aux  moyens  d 'aff ichage  d'indiquer  encore  la  valeur  

de  ce  couple  pendant  une  cer ta ine   durée  après  la  fin  du  serrage.  les  moyens  

d 'aff ichage  indiquant  à  nouveau  la  valeur  limite  prescrite  après  c e t t e  

durée.  De  cette  manière,  une  très  brève  interruption  du  serrige  ne  provo-  

que  pas  le  retour  à  l 'aff ichage  de  la  valeur  limite  du  c o u p l e .  

Selon  une  forme  de  réal isat ion  de  l'invention,  les  moyens  de  c o m p a r a i -  

son  sont  agencés  de  manière  à  comparer   d'une  part  le  cfJple  de  s e r r a g e  
appliqué  et  mesuré  avec  une  f rac t ion  prédéterminée  de la  valeur  l imi te  

prescri te ,   et  à  comparer  d 'autre   part  le  couple  de  se rage  appliqué  e t  

mesuré  avec  cette  valeur  limite  e l le-même,   les  moyes  de  s ignal isa t ion 

éme t t an t   un  premier  signal  percept ib le   lorsque  le  coure  de  serrage  appl i -  

qué  et  mesuré  atteint  ladite  fraction  prédéterminée,  e    émet tant   un  second 

signal  perceptible  distinct  du  premier  lorsque  le  copie  de  serrage  appliqué 

et  mesuré  a t teint   la  valeur  limite  e l le-même.   L'operateur  est  ainsi  a v e r t i  

par  l 'appari t ion  du  premier  signal,  qui  peut  être  une  alarme  sonore,  que 

le  couple  de  serrage  exercé  a t te int   une  f r a o n   égale  par  exemple  à 

environ  9/10  de  la  valeur  limite  prescri te .   Le  e r r a g e   peut  donc  être  d ' a -  

bord  ef fec tué   rapidement,   sans  prêter   attention  à  l 'indication  de  couple  

donnée  par  les  moyens  d 'af f ichage,   jusqu'à  l'approche  de  la  valeur  l imi te .  

Seulement  après  déclenchement   du  premier  signal  d'alarme,  l ' o p é r a t e u r  

termine  le  serrage  plus  lentement   et  en  surveillant  l ' indication  donnée 

par  les  moyens  d 'aff ichage,   jusqu'à  l'apparition  du  second  signal,  pouvant  

être  une  alarme  lumineuse,  qui  ind iqu   que  le  couple  limite  est  a t t e i n t  

et  que  le  serrage  ne  doit  pas  être  p o u r  .  

Selon  une  autre  ca rac t é r i s t ique   de  l'invention,  les  moyens  d ' a l i m e n t a -  

tion  é lectr ique  de  la  clé  dynamomét ique   sont  agencés  de  manière  à  ma in -  

tenir  l ' a l imenta t ion   des  circuits  pe  ndant  une  durée  minimale  p r é d é t e r m i n é e ,  

et  à  couper  au toma t iquemen t   ce t te  a l imenta t ion   en  cas  de  non  u t i l i sa t ion  



de  la  clé  au  terme  de  cette  durée,  fixée  par  exemple  à  3  minutes  apièb 

la  mise  en  route.  A  l'inverse,  l 'al imentation  électrique  des  circuits  de 

la «clé  est  maintenue  aussi  longtemps  que  l 'arrêt  d'utilisation  de  la  clé 

reste  inférieur  à  ladite  durée  prédéterminée,   s'il  a  été  appliqué  un  coupe 
de  serrage  supérieur  au  seuil  déclenchant  la  commutation  des  moyens 

d ' a f f i chage .  

De  toute  façon,  l'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la  desscr ip-  

tion  qui  suit,  en  référence  au  dessin  schématique  annexé  r ep résen tan t ,  

à  t i t r e   d 'exemple  non  limitatif,  une  forme  de  réalisation  de  cette  clé 

dynamométrique  é lec t ron ique  :  

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  clé  dynamométrique  é l e c t r o -  

nique  avec  moyens  d'affichage  du  type  numérique,  conforme  à  l ' invention;  

Figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  de  la  clé  dynamomét r ique  

de  figure  1,  montrant  ses  parties  mécaniques  et  électriques  i n t e r n e s  ;  

Figure  3  en  est  une  autre  vue  en  coupe  longitudinale  passant  par 

un  plan  perpendiculaire  au  plan  de  coupe  de  la  figure  2 ;  

Figure  4  est  un  schéma  synoptique  des  circuits  de  la  partie  é l ec t ron i -  

que  de  cette  clé  dynamométr ique .  

La  clé  dynamométrique  représentée  sur  les  figures  1  à  3  comprend  

un  corps  tubulaire  allongé  (1),  de  section  ovale,  dont  une  extrémité  es t  

pourvue  d'une  partie  (2)  agencée  de  manière  à  recevoir  une  tête  d ' en t r a ine -  

ment  amovible  (3),  adaptée  à  l 'élément  à  serrer  tel  que  boulon,  et  dont 

l 'extrémité   opposée  (4)  est  crantée  et  conformée  en  poignée  de  préhension.  

Dans  sa  région  intermédiaire,   le  corps  (1)  de  la  clé  comporte  ex t é r i eu re -  

ment  une  série  de  boutons-poussoirs  ou  de  touches  de  commande  (5),  ainsi 

qu'un  afficheur  numérique  (6)  par  exemple  à  cristaux  liquides,  se rvant  

a l te rna t ivement   à  programmer  le  couple  de  serrage  désiré  et  à  indiquer 

la  valeur  du  couple  de  serrage  réellement  appliqué.  L 'extrémité   du  corps 
(1)  opposée  à  la  tête  d 'entrainement  (3)  est  obturée  par  un  bouchon  amovi-  

ble  (7)  donnant  accès  à  une  pile  électrique  (8)  qui  fournit  l 'énergie  néces-  

saire  aux  différents  circuits  de  la  clé  dynamométr ique .  

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  au  dessin,  la  partie  (2)  qui 

reçoit  la  tête  d 'entrainement   (3)  est  prolongée  par  une  queue  (9)  e n c a s t r é e  

par  deux  de  ses  bords  dans  le  corps  tubulaire  (1).  Cette  queue  (9)  es t  

reliée,  par  l ' intermédiaire   d'un  axe  de  liaison  (10),  à  une  plaquette  al longée 

(11)  s 'é tendant   à  l ' intérieur  du  corps  tubulaire  (1),  sur  une  grande  par t ie  

de  la  longueur  de  ce  dernier,  et  servant  de  support  aux  divers  c i rcui ts  



électroniques  (12-13)  ainsi  qu'à  l 'af f icheur   numérique  (6).  Ces  c i r c u i t s  

électroniques  p e r m e t t e n t   de  t ra i ter   le  signal  électrique  provenant  des 

jauges  de  con t r a in t e   (14),  collées  sur  une  zone  rétreinte  (9a),  sub issan t  

des  flexions  et  reliant  la  queue  (9)  à  la  partie  (2)  recevant  la  tête  d ' e n t r a i -  

nement  (3).  Le  signal  issu  des  jauges  (14)  est  proportionnel  au  couple  de 

serrage  appliqué  sur  la  poignée  (4)  et  transmis  par  le  corps  tubulaire  (1) 

à  la  tête  d ' e n t r a i n e m e n t   (3) -  voir  no tamment   la  figure  2. 

La  figure  4  représente ,   sous  forme  de  schéma  synoptique,  les  c i r c u i t s  

essentiels  de  la  part ie  é lectronique  de  ce t te   clé  dynamomét r ique .  

A  la  pile  é lec t r ique   (8)  sont  associés  des  circuits  d 'a l imentat ion  (15) 

qui  a s s u r e n t  :  

-  la  mise  en  route  de  la  clé,  commandée  par  l'un  des  boutons-poussoirs  

(5), 

-  la  généra t ion   d'une  tension  électr ique  stabilisée,  qui  al imente  tous  

les  autres  circui ts   e s sen t i e l s ,  

-  le  maint ien  de  l ' a l imenta t ion   de  ces  circuits  pendant  une  durée  

minimale  p r édé t e rminée ,   fixée  par  exemple  à  3  minutes  environ, 

-  la  r éac t iva t ion   de  cette  a l imenta t ion   à  chaque  nouvelle  so l l i c i t a t ion  

de  la  clé. 

Le  signal  r eprésen tan t   le  couple  de  serrage  appliqué  (C),  issu  des 

jauges  de  con t r a in t e   (14),  est  amené  à  des  circuits  d 'amplification  (16), 

où  ce  signal  est  d'abord  amplifié.  les  circuits  d 'amplif ication  (16)  c o m p o r -  

tent  des  moyens  assurant  le  redressement   et  la  commutation  du  signal 

inverse,  lors  du  travail  de  la  clé  en  sens  inverse,  de  serrage  ou  de  dése r -  

rage.  De  plus,  ces  circuits  d 'ampl i f ica t ion  assurent  la  commande  de  c o m m u -  

tation  de  l ' a f f i chage ,   pour  le  passage  automat ique  de  l ' indication  de  la 

valeur  limite  p rogrammée   du  couple  de  serrage  (Cm)  à  l ' indication  de 

la  valeur  mesurée,   donc  réelle  du  couple  de  serrage  appliquée  (C).  C e t t e  

commutation  se  produit  lorsque  le  couple  appliqué  au  moyen  de  la  clé 

dépasse  un  seuil  (Co)  fixé  par  exemple  à  15  Nm. 

Un  circuit  de  commande  de  programmat ion  (17)  est  associé,  par  e x e m -  

ple,  à  deux  des  boutons-poussoirs  (5),  pour  permet t re   une  p r o g r a m m a t i o n  

grossière  rapide,  puis  une  programmat ion  fine  plus  lente  de  la  valeur  

limite  désirée  du  couple  de  serrage  (Cm).  Le  circuit  de  commande  de 

programmation  (17)  est  relié  à  un  circuit  de  mémorisation  du  couple  e t  

de  commuta t ion   de  l 'affichage  (18),  relié  à  l 'aff icheur  numérique  (6)  e t  

permet tant   de  commuter   l ' indication  de  cet  afficheur  (couple  p r o g r a m m é  



Cm  ou  couple  appliqué  (C).  A  l ' a f f icheur   numérique  (6)  lui-même  sont 

associés  des  circuits  de  conversion  ana log ique-numér ique ,   des  c i rcu i t s  

d e - m é m o r i s a t i o n   de  l 'aff ichage  (19),  et  des  circuits  d ' e f f a c e m e n t   de  la 

mémoire  (20). 

Avan tageusemen t ,   le  circuit  de  commande  de  p rogrammat ion   (17) 

comporte  des  moyens,  tel  qu'un  condensa teur ,   ou  accumula teur ,   p e r m e t t a n t  

de  maintenir   l 'état   logique  sélectionné,   à  la  valeur  du  couple  limite  (Cm), 

pendant  un  temps  déterminé,   de  l 'odre  de  deux  à  trois  heures,  que  la 

clé  ne  soit  plus  utilisée  ou  que  ses  moyens  d ' a l imenta t ion   é l ec t r i ques  

soient  interrompus.   Cela  permet  de  maintenir   la  p rogrammat ion   p r é d é t e r m i -  

née  en  cas  d 'absence  d 'uti l isation  de  la  clé  ou  de  r emplacemen t   de  ses 

piles. 

Des  circuits  de  comparaison  (21)  assurent   une  comparaison  de  la  valeur 

du  couple  de  serrage  appliqué  et  mesuré  (C)  avec  la  valeur  limite  du  couple 

(Cm)  prescri te   à  l 'aide  du  circuit  de  commande  de  p rogrammat ion   (17). 

Les  circuits  de  comparaison  (21)  assurent ,   aussi,  une  comparaison  de  la 

valeur  du  couple  de  serrage  appliqué  et  mesuré  (C)  avec  une  f rac t ion  

(k.Cm)  de  la  valeur  limite  prescri te,   le  coeff ic ient   "k"  étant ,   par  exemple ,  

égal  à  0,9.  Les  circuits  de  comparaison  (21)  sont  reliés  à  des  moyens 

de  signalisation  (22),  pouvant  comprendre   une  alarme  sonore  (23)  et  une 

alarme  lumineuse  (24).  Lorsque  le  couple  de  serrage  (C)  appliqué  à  l ' a ide  

de  la  clé  a t teint   la  fraction  (k.Cm)  de  la  valeur  limite  prescri te,   soit 

dans  l 'exemple  considéré  les  9/10  de  la  valeur  limite  prescri te ,   l ' a l a rme  

sonore  (23)  est  déclenchée.   Lorsque  le  couple  de  serrage  (C)  appliqué 

à  l'aide  de  la  clé  a t teint   la  valeur  limite  (Cm),  l 'a larme  lumineuse  (24) 

est  déclenchée  elle  aussi .  

Les  circuits  de  mémorisat ion  (19)  p e r m e t t e n t   de  conserver  en  mémoi re ,  

et  d'indiquer  sur  l 'aff icheur   numérique  (6),  la  valeur  maximale  du  couple 

(C)  appliqué  pendant  un  temps  donné  bref,  de  l 'odre  de  5  secondes  par 

exemple.  Lorsque  le  serrage  est  in ter rompu  pendant  plus  de  5  secondes ,  

cette  mémoire  est  effacée  par  les  circuits   (20)  et  l 'aff icheur   (6)  indique 

à  nouveau  la  valeur  programmée  (Cm).  

En  cas  de  reprise  du  serrage  après  un  temps  de  re lachement   assez  

court,  et  dès  que  le  couple  exercé  (C)  dépasse  le  seuil  (Co)  de  15  Nm 

par  exemple,  l 'aff icheur   est  commuté   au toma t iquemen t   par  le  c i rcui t  

(18)  pour  indiquer  le  couple  réel  (C)  et  non  plus  la  valeur  p r o g r a m m é e  

(Cm). 



Si  la  clé  n'est  pas  utilisée  après  un  temps  de  3  minutes  par  exemple ,  

l ' a l imenta t ion   est  coupée  par  les  circuits  d ' a l imenta t ion   (15).  Les  fonc t ions  

de  ces   circuits  (15)  sont  telles  qu'au  contra i re ,   si  un  couple  (C)  supér i eu r  

au  seuil  (Co)  de  15  Nm  a  été  appliqué,  l ' a l i m e n t a t i o n   est  maintenue  aussi 

longtemps  que  les  arrêts  d 'util isation  de  la  clé  restent  inférieurs  à  3  minu-  

t e s .  

Comme  indiqué  plus  en  avant,  ce t te   clé  peut  être  utilisée  pour  t r a n s -  

mettre   des  couples  de  rotation  dans  les  deux  sens,  en  serrage  ou  d e s s e r r a g e .  



1.  Clé  dynamomét r ique   é lectronique,   comportant   une  tête  d ' e n t r a i n e -  

ment  (3)  qui  coopère  avec  l 'é lément   à  serrer  et  qui  est  liée  à  un  corps  
allongé  (1)  servant   de  poignée  ainsi  que  de  logement  pour  la  partie  é l e c t r i -  

que  (12-13),  celle-ci  comprenan t  :   un  pont  de  mesure  à  jauges  de  c o n t r a i n t e  

(14)  pour  la  dé te rmina t ion   du  couple  de  serrage  appliqué  (C),  des  moyens  
d 'a l imenta t ion   é lec t r ique   (8)  du  pont  de  mesure  et  du  restant  des  c i r cu i t s ,  

des  moyens  d ' a f f ichage   (6)  aptes  à  indiquer  la  valeur  du  couple  de  s e r r a g e  
(C),  des  moyens  de  comparaison  (21)  du  couple  de  serrage  mesuré  (C) 

avec  une  valeur  limite  prescri te  (Cm),  et  des  moyens  de  s igna l i sa t ion  

(22)  qui  sont  déclenchés  lorsque  le  couple  de  serrage  appliqué  et  m e s u r é  

atteint  ou  dépasse  la  valeur  limite  prescri te   (Cm),  ca rac té r i sée   en  ce 

que  les  mêmes  moyens  d 'aff ichage,   du  type  numérique  (6),  sont  u t i l i sés  

a l t e rna t ivemen t   pour  indiquer  la  valeur  du  couple  de  serrage  réel  (C) 

appliqué  au  moyen  de  la  clé,  et  pour  sélect ionner  et  indiquer  la  va leur  

limite  désirée  de  ce  couple  de  serrage  (Cm),  tandis  que  des  moyens  (16-18) 

sont  prévus  pour  commuter   au toma t iquemen t   les  moyens  d ' a f f ichage   (6), 

avec  passage  de  l ' indication  de  la  valeur  limite  du  couple  de  serrage  (Cm) 

à  l ' indication  de  la  valeur  réelle  mesurée  (C),  lorsque  cette  dernière  va leur  

dépasse  un  seuil  p rédé te rminé   (Co). 

2.  Clé  dynamomét r ique   électronique  selon  la  revendication  1  c a r a c t é r i -  

sée  en  ce  qu'elle  comprend  des  moyens  de  mémorisation  (19)  du  couple  

de  serrage  (C)  maximum  at teint ,   pe rme t t an t   aux  moyens  d ' a f f ichage   (6) 

d'indiquer  encore  la  valeur  de  ce  couple  (C)  pendant  une  cer ta ine   du rée  

après  le  serrage,   les  moyens  d 'aff ichage  (6)  indiquant  à  nouveau  la  va leur  

limite  prescri te   (Cm)  après  cette  durée .  

3.  Clé  dynamomét r ique   électronique  selon  l'une  quelconque  des  r evend i -  

cations  1  et  2  ca rac té r i sée   en  ce  que  les  moyens  de  comparaison  (21) 

sont  agencés  de  manière  à  comparer  d'une  part  le  couple  de  serrage  appl i -  

qué  et  mesuré  (C)  avec  une  fraction  p rédé terminée   (k.Cm)  de  la  va l eu r  

limite  prescri te ,   et  à  comparer  d 'autre  part  le  couple  de  serrage  app l iqué  

et  mesuré  (C)  avec  cette  valeur  limite  (Cm)  elle-même,  les  moyens  de 

signalisation  (22)  émet t an t   un  premier  signal  perceptible  lorsque  le  couple  

de  serrage  appliqué  et  mesuré  (C)  a t te in t   ladite  fraction  p r é d é t e r m i n é e  

(k.Cm),  et  é m e t t a n t   un  second  signal  percept ible   distinct  du  premier  lorsque  

le  couple  de  serrage  appliqué  et  mesuré  (C)  at teint   la  valeur  limite  e l l e -  

même  (Cm). 



4.  Clé  dynamométr ique   é lec t ronique  selon  la  revendicat ion  3  c a r a c t é r i -  

sée  en  ce  que  la  fraction  p rédé te rminée   (k.Cm)  déclenchant   le  p r e m i e r  

signal  percept ible ,   est  d 'environ  9/10  de  la  valeur  limite  prescr i te   du 

couple  de  serrage  (Cm).  

5.  Clé  dynamomét r ique   é lec t ronique   selon  l'une  quelconque  des  r evend i -  

cations  3  et  4  ca rac t é r i s ée   en  ce  que  les  moyens  de  s ignalisat ion  (22) 

comprennent   une  alarme  sonore  (23)  qui  est  déclenchée  lorsque  le  couple  

de  serrage  appliqué  et  mesuré  (C)  a t te int   la  fraction  p r édé t e rminée   (k .Cm) 

de  la  valeur  limite  p r e s c r i t e .  

6.  Clé  dynamométr ique   é lectronique  selon  la  revendicat ion  5  c a r a c t é r i -  

sée  en  ce  que  les  moyens  de  signalisation  (22)  comprennent   encore  une 

alarme  lumineuse  (24)  qui  est  déclenchée  lorsque  le  couple  de  s e r r a g e  

appliqué  et  mesuré  (C)  a t teint   la  valeur  limite  prescrite  (Cm). 

7.  Clé  dynamométr ique   é lect ronique  selon  l'une  quelconque  des  r evendi -  

cations  1  à  6  ca rac té r i sée   en  ce  que  ses  moyens  d ' a l imenta t ion   é l e c t r i q u e  

(8-15)  sont  agencés  de  manière  à  maintenir  l ' a l imenta t ion   des  c i r cu i t s  

(12-13)  pendant  une  durée  minimale  prédéterminée ,   et  à  couper  a u t o m a t i -  

quement  ce t te   a l imenta t ion   en  cas  de  non  utilisation  de  la  clé  au  t e r m e  

de  cet te   du rée .  

8.  Clé  dynamomét r ique   é lect ronique  selon  l 'ensemble  des  r e v e n d i c a t i o n s  

1  et  7  ca rac t é r i s ée   en  ce  que  l 'a l imentat ion  é lectr ique  de  ses  c i r cu i t s  

est  maintenue  aussi  longtemps  que  l 'arrêt  d 'ut i l isat ion  de  la  clé  r e s t e  

inférieur  à  ladite  durée  p rédé te rminée ,   s'il  a  été  appliqué  un  couple  de 

serrage  (C)  supérieur  au  seuil  (Co)  déclenchant  la  commuta t ion   des  moyens  

d 'a f f ichage   (6). 

9.  Clé  dynamométr ique   é lectronique  selon  l'une  quelconque  des  r evendi -  

cations  1  à  8   ca rac té r i sée   en  ce  que  les  circuits  d 'ampl i f ica t ion   c o m p o r t e n t  

des  moyens  de  redressement   et  de  commutat ion  du  signal  inverse  i n t e rve -  

nant  lorsque  la  clé  est  utilisée  en  sens  inverse .  

10.  Clé  dynamométr ique   électronique  selon  l'une  quelconque  des  r even-  

dications  1  à  9  ca rac t é r i s ée   en  ce  que  le  circuit  de  commande  de  p r o g r a m -  

mation  (17)  comporte  des  moyens,  tel  qu'un  condensateur ,   ou  a c c u m u l a t e u r ,  

p e r m e t t a n t   de  maintenir  l 'é tat   logique  sélectionné,  à  la  valeur  du  couple 

limite  (Cm),  pendant  un  temps  déterminé,   que  la  clé  ne  soit  plus  u t i l i sée  

ou  que  ses  moyens  d ' a l imenta t ion   électr ique  soient  i n t e r r o m p u s .  
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